
A Monsieur le Président et  

Messieurs les conseillers composant le Tribunal administratif 

De Lille 

Tribunal administratif de Lille 

5, rue Geoffroy Saint-Hilaire 

CS 62039 

59014 Lille Cedex 

(tél. : 03 59 54 23 42) 

 

 

Groupe Agir Ensemble - Wimille 

Yves Dubrulle  

Nathalie Volpoet – Jean-Luc Raviart 

Amandine Decoudu – Serge Latour 

17 rue du Général de Gaulle 

62126 Wimille 

 

 

 

 

Objet :  

Demande d’annulation de la délibération N°6 

du Conseil Municipal de Wimille du 27/05/2020 

pour illégalité 

 

Monsieur le Président, 

 

 

Après deux mandats successifs, 2008-2014 et 2014-2020, M. Antoine Logié a été réélu maire de la commune 

de Wimille lors du Conseil Municipal du 27 mai 2020. A ce titre il est investi à nouveau d’un mandat électif 

public et est dépositaire de l’autorité publique. 

 

Nous formons un groupe d’opposition de 5 élus au sein du Conseil Municipal de Wimille, commune de 4083 

habitants. Par la présente, nous avons l’honneur de formuler notre demande d’annulation de la délibération N°6 

du Conseil Municipal de Wimille du 27/05/2020. 

 

Faits : 

Lors du Conseil Municipal de Wimille du 27 mai 2020 la délibération N°6 (annexe III) était consacrée au 

règlement intérieur du Conseil Municipal (document annexe I). Le règlement proposé a été adopté. 

 

L’article 5 (annexe II) de ce règlement indique « Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général, 

elles ne donnent pas lieu à des débats, sauf demande de la majorité des conseillers municipaux présents ». 

 

Or la question écrite au Sénat N°13944 du 17/06/2010 (annexe V) donne pour réponse (du 19/08/2010) : « un 

règlement intérieur ne peut interdire tout débat relatif à une question orale » en se référant à un jugement du 

tribunal administratif de Rennes du 12 mars 1997, la délibération correspondante étant déclarée ainsi illégale.  

 

Conclusion : 

Ainsi pour garantir les droits des élus et notamment ceux de l’opposition nous estimons que l’article 5 du 

règlement intérieur est trop restrictif. En effet, seule la majorité incarnée par le maire serait en mesure de décider 

d’un débat lors d’une question orale posée par l'opposition. Nous considérons donc qu'une telle décision porte 



atteinte aux droits de l'opposition.  En conséquence nous demandons l’annulation de la Délibération N°6 du 

Conseil Municipal du 27 mai. 

 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de nos respectueuses salutations 

 

 

 

 

M. Yves Dubrulle   Mme Nathalie Volpoet   M. Jean-Luc Raviart 

 

 

 

 

 

 

Mme Amandine Decoudu  M. Serge Latour 

 

 

 

  



 

Documents joints : 

 

ANNEXE I : Règlement Intérieur 

ANNEXE II : Extrait du règlement (Article 5 – Questions orales) 

ANNEXE III : Délibération N°6 

ANNEXE IV : Ordre du jour du Conseil Municipal du 27 mai 2020 

ANNEXE V : Question au Sénat (N°13944 du 17/06/2010) 

 

 



ANNEXE I : Règlement Intérieur 

Document joint. 

 

ANNEXE II : Extrait du règlement 

 

  



 

ANNEXE III : Délibération N°6 

 

 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE IV : Ordre du jour du Conseil Municipal du 27 mai 2020 

 

 

  



 

 

ANNEXE V 

 

 


